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                  APPEL À CANDIDATURE                

 
Sélection des référents académiques  

du Pôle Etudiant Entrepreneur -PEEJ- 

 

 Contexte Dans le cadre du projet « Accompagnement des établissements dans la mise en œuvre d'une stratégie 

d'Insertion Professionnelle (SIPMA) » mené par l’Agence Universitaire de la Francophonie (AUF) dans 

son axe 2 « Employabilité et entreprenariat » pour accompagner les universités tunisiennes dans la mise en 

œuvre de leurs pôles étudiant-entrepreneur (PEE). 

Le projet de déploiement du Pôle de l’Etudiant Entrepreneur de l’Université de Jendouba (PEEJ) s’aligne 

avec les principes du Plan d’Orientation Stratégique (POS) de l’Université de Jendouba , à savoir 

principalement : l’ouverture, la socio-responsabilité, la créativité et l’innovation, détaillés au projet PAQ-

DGSUJ. 

Le PEEJ s’inscrit dans une volonté de promouvoir l'esprit entrepreneurial des étudiants de l’Université de 

Jendouba et favoriser leurs initiatives innovantes, en synergie et en complémentarité avec les actions 

et les structures existantes. Le pôle est aussi une référence de l’entreprenariat étudiant dans la région du 

Nord-Ouest en lui accordant le Statut de l’Etudiant Entrepreneur (SEE) selon la circulaire N°42/19 du 08 

Novembre 2019. 

Objet de 

l’appel à 

candidature 

Cet appel à candidature a pour objet de sélectionner les enseignants universitaires  (la priorité est 

accordée aux permanents) qui bénéficieront des activités projetées de formation des référents. 

Ces référents seront des futurs encadrants académiques qui seront chargés de l’accompagnement et de 

l’encadrement individuel des étudiants entrepreneurs au sein de leurs établissements. 

Description 

de la 

mission des  

futurs 

référents 

Les référents en encadrement et accompagnement des étudiants entrepreneurs seront sollicités par 
l’Université de Jendouba, à travers le PEEJ et en collaboration avec l’AUF, dans les missions suivantes : 

■ Contribuer aux différentes actions du PEEJ (formations, séminaires, journées d’informations, 
compétitions, coaching, mentoring,  …..).   

■ Contribuer à une meilleure visibilité du Statut de l’Etudiant Entrepreneur au profit de tous les 
étudiants. 

■  Aligner la politique du PEEJ avec celle de l’établissement en faveur du développement de  
l’Entrepreneuriat Etudiant. 

■ Accompagner d’une façon individuelle et personnalisée (coaching)  

■ Organiser des activités de sensibilisation auprès des parties prenantes (étudiants, enseignants,  
administratifs, partenaires et décideurs). 

■ Identifier les étudiants porteurs d’idées ou de projets. 

■ Déterminer les besoins en formation des étudiants entrepreneurs selon le référentiel des compétences 
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(qu’ils auront comme source pédagogique) et les communiquer à l’équipe du PEEJ. 

■ Former les étudiants et/ou collaborer avec les mentors professionnels. 

■ Mettre leurs savoirs et leurs expériences pédagogiques au service des enseignants dans une 
perspective d’amélioration de la qualité des enseignements transversaux en entrepreneuriat assurés 
aux étudiants.  

■ Être en réseau académique au sein du PEEJ et avec les autres PEE autour d’un référentiel de 
compétences commun. 

Profil 

recherché 

 

■ Vous êtes un enseignant universitaire motivé appartenant à l’Université de Jendouba (la priorité est 
accordée aux enseignants permanents), spécialiste en entrepreneuriat ou autre, prêt à s’impliquer 
dans l’accompagnement des étudiants entrepreneurs et capable de les guider dans la mise en œuvre 
de leurs projets (formation de formateurs, duplication auprès des EEs…). 

■ Vous avez une appétence forte pour l'entrepreneuriat. 

■ Vous avez une bonne connaissance des techniques de coaching et de mentorat.  

■ Vous disposez d’une expérience avec les projets innovants. 

■ Les membres du comité d’exécution du PEEJ et/ou membres 4C peuvent participer. 
 

Recommandation : 2 à 4 référents par établissement  

 

Engagement 

des 

candidats 

Les candidats retenus (ayant l’avis favorable des directeurs de leurs établissements et l’accord 
favorable du PEEJ) seront tenus de :  

 Participer à la formation de formateurs des référents académiques (Décembre 2022). Il y aura des 
formations complémentaires au fur et à mesure. 

 Travailler sur les cohortes du Statut National de l'Etudiant Entrepreneur : sensibilisation, 
formation, évaluation, accompagnement, … (L’appel à candidature pour la 1ère cohorte sera en 
Janvier 2023) 

 Collaborer avec les mentors professionnels 
 

Sélection 

des 

candidats 

 
Les candidats retenus seront informés par courrier électronique. Un courrier d’information leur sera, 
également, adressé par le Président de l’Université de Jendouba sous couvert de le(a) 
doyenne/directeur(directrice) de leur établissement d’appartenance. 

Modalités 

de 

soumission 

de la 

candidature 

 

Les enseignants universitaires intéressés doivent fournir un dossier comportant particulièrement : 
■ Une lettre de motivation au nom du Président de l’Université de Jendouba ; 
■ Un curriculum vitae (CV) ; 
■ Une lettre d’engagement signée et avisée (avec cachet et signature) par le(a) 

doyenne/directeur(directrice) de l’établissement (téléchargeable en pièce jointe de l’appel à 
candidature). 
 

Les dossiers de candidature doivent parvenir par courrier électronique à l’adresse :             

referentPEEJ@u-jendouba.tn et ce au plus tard le Vendredi 18 Novembre 2022.  

Les candidats intéressés peuvent obtenir de plus amples informations au sujet de l’appel par e-mail 
à l’adresse électronique : referentPEEJ@u-jendouba.tn 
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